
Art. 1/3. La demande d’agrément est soumise à l’entité compétente sous forme électronique et contient tous les
éléments suivants :

1° les données d’identification de l’exploitation ;

2° les données d’identification des personnes qui représenteront l’exploitation sur le guichet électronique ;

3° l’engagement à respecter les conditions énoncées dans le présent arrêté.

L’entité compétente évalue la demande d’agrément visée à l’alinéa premier et statue sur celle-ci.

L’acheteur signale la cessation de ses activités d’acheteur à l’entité compétente.

L’entité compétente peut retirer l’agrément de l’acheteur dans tous les cas suivants :

1° l’acheteur demande le retrait ;

2° il est constaté que l’acheteur ne respecte pas les obligations visées dans le présent arrêté ;

3° l’acheteur met un terme à ses activités. ».

Art. 3. À l’article 2 du même arrêté, modifié par l’arrêté du Gouvernement flamand du 7 décembre 2012, le
membre de phrase « et V/1, » est inséré entre le membre de phrase « chapitre V » et le mot « le ».

Art. 4. Dans le même arrêté, modifié par les arrêtés du Gouvernement flamand des 10 septembre 2010,
7 décembre 2012, 19 décembre 2014 et 15 septembre 2017, est inséré un chapitre V/1, composé d’une section 1, laquelle
est composée d’un article 8/1 et 8/2, et d’une section 2, laquelle est composée d’un article 8/3, énoncé comme suit :

« Chapitre V/1. Déclarations obligatoires des acheteurs

Section 1re. — Déclaration mensuelle des données

Art. 8/1. Cette section prévoit l’application de l’article 151 du règlement (UE) n° 1308/2013.

Art. 8/2. Tout acheteur, agréé par l’entité compétente de la Région flamande, soumet mensuellement à l’entité
compétente, au plus tard le 20 du mois à minuit, les données visées à l’article 151 du règlement (UE)
n° 1308/2013 relatives aux producteurs établis en Belgique.

Section 2. — Déclaration annuelle des données

Art. 8/3. Chaque acheteur, agréé par l’entité compétente de la Région flamande, fournit chaque année à l’entité
compétente, au plus tard le 31 janvier à minuit, les données individuelles de livraison de tous les producteurs, établis
en Belgique, auprès desquels il a collecté du lait au cours de l’année civile précédente. ».

Art. 5. Dans le même arrêté, modifié par les arrêtés du Gouvernement flamand des 10 septembre 2010,
7 décembre 2012, 19 décembre 2014 et 15 septembre 2017, est inséré un chapitre V/2, composé d’un article 8/4 et 8/5,
énoncé comme suit :

« Chapitre V/2. Traitement et protection des données

Art. 8/4. L’entité compétente peut extraire de la Banque-Carrefour des Entreprises et traiter les données et les
données d’identification nécessaires de l’acheteur et des personnes qui représenteront l’entreprise sur le guichet
électronique aux fins de la reconnaissance visée à l’article 1/2 et aux fins du contrôle du respect des dispositions
incluses dans le présent arrêté.

Art. 8/5. L’entité compétente traite les données visées à l’article 1/3 aux fins de l’évaluation de la demande de
reconnaissance et du contrôle du respect des dispositions incluses dans le présent arrêté, et traite les données visées à
l’article 8/2 et 8/3.

L’entité compétente est le responsable du traitement visé à l’alinéa premier.

L’entité compétente assure la protection et la confidentialité des données.

Art. 6. Le ministre flamand ayant l’agriculture et la pêche en mer dans ses attributions est chargé de l’exécution
du présent arrêté.

Bruxelles, le 17 décembre 2021.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
J. JAMBON

La Ministre flamande de l’Économie, de l’Innovation, de l’Emploi, de l’Économie sociale et de l’Agriculture,
H. CREVITS

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2022/200961]
10 FEVRIER 2022. — Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du

20 septembre 2018 exécutant l’article 5, § § 3 et 4, du décret du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement
des prestations familiales, portant sur les conditions d’octroi des prestations familiales aux enfants de plus de
dix-huit ans

Le Gouvernement wallon,

Vu le décret du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des prestations familiales, article 5, §§ 3 et 4, modifié
en dernier lieu par le décret du 20 décembre 2018;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 septembre 2018 exécutant l’article 5, §§ 3 et 4, du décret du
8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des prestations familiales, portant sur les conditions d’octroi des
prestations familiales aux enfants de plus de dix-huit ans;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 30 janvier 2022;
Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 10 février 2022;
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Vu le rapport du 22 décembre 2021 établi conformément à l’article 4, 2o, du décret du 3 mars 2016 visant à la mise
en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations Unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant
la dimension du genre dans l’ensemble des politiques régionales, pour les matières réglées en vertu de l’article 138 de
la Constitution;

Sur la proposition de la Ministre en charge des allocations familiales;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Le présent arrêté règle, en application de l’article 138 de la Constitution, des matières visées à
l’article 128, § 1er, de celui-ci.

Art. 2. À l’article 3, § 1er, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 septembre 2018 exécutant l’article 5, §§ 3 et
4, du décret du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des prestations familiales, portant sur les conditions
d’octroi des prestations familiales aux enfants de plus de dix-huit ans, modifié en dernier lieu par l’arrêté du
Gouvernement wallon du 18 décembre 2020, les modifications suivantes sont apportées :

1o à l’alinéa 1er, 4o, les mots « 541, 09 euros ″ sont remplacés par les mots « 674, 20 euros »;

2o à l’alinéa 4, les mots « 103, 04 ″ sont remplacés par les mots « 109,34 ».

Art. 3. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2022.

Art. 4. Le Ministre qui a les prestations familiales dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Namur, le 10 février 2022.

Pour le Gouvernement :
Le Ministre-Président,

E. DI RUPO
La Ministre en charge des allocations familiales,

V. DE BUE

VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[2022/200961]
10 FEBRUARI 2022. — Besluit van de Waalse Regering tot wijziging van het besluit van de Waalse Regering van

20 september 2018 tot uitvoering van artikel 5, §§ 3 en 4, van het decreet van 8 februari 2018 betreffende het
beheer en de betaling van de gezinsbijslagen, met betrekking tot de toekenningsvoorwaarden van de
gezinsbijslagen aan kinderen ouder dan achttien jaar

De Waalse Regering,

Gelet op het decreet van 8 februari 2018 betreffende het beheer en de betaling van de gezinsbijslagen, artikel 5, §§ 3
en 4, laatst gewijzigd bij het decreet van 20 december 2018;

Gelet op het besluit van de Waalse Regering van 20 september 2018 tot uitvoering van artikel 5, §§ 3 en 4, van het
decreet van 8 februari 2018 betreffende het beheer en de betaling van de gezinsbijslagen, met betrekking tot de
toekenningsvoorwaarden van de gezinsbijslagen aan kinderen ouder dan achttien jaar;

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op 30 januari 2022;
Gelet op de instemming van de Minister van Begroting, gegeven op 10 februari 2022;
Gelet op het rapport van 22 december 2021, opgesteld overeenkomstig artikel 4, 2o, van het decreet van

3 maart 2016 in Peking heeft plaatsgehad en tot integratie van de genderdimensie in het geheel van de gewestelijke
beleidslijnen voor de aangelegenheden geregeld krachtens artikel 1995 van de Grondwet;

Op de voordracht van de Minister belast met kinderbijslag;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Dit besluit regelt, overeenkomstig artikel 138 van de Grondwet, materies bedoeld in artikel 128, § 1, van
de Grondwet.

Art. 2. In artikel 3, § 1, van het besluit van de Waalse Regering van 20 september 2018 tot uitvoering van artikel 5,
§§ 3 en 4, van het decreet van 8 februari 2018 betreffende het beheer en de betaling van de gezinsbijslagen, met
betrekking tot de toekenningsvoorwaarden van de gezinsbijslagen aan kinderen ouder dan achttien jaar, laatst
gewijzigd bij het besluit van de Waalse Regering van 18 december 2020, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in het eerste lid, punt 4o, worden de woorden ″541, 09 euro″ vervangen door de woorden ″674, 20 euro″;

2o in het vierde lid, worden de woorden ″103, 04″ vervangen door de woorden ″109,34″.

Art. 3. Dit besluit heeft uitwerking op 1 januari 2022.

Art. 4. De Minister bevoegd voor gezinsbijslagen is belast met de uitvoering van dit besluit.

Namen, 10 februari 2022.

Voor de Regering :
De Minister-President,

E. DI RUPO
De Minister bevoegd voor gezinsbijslagen,

V. DE BUE
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